
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

: 22 septembre 2025 de 09h30 à 11h15 
 

: 09/11/2020 
 09/11/2025 
 

☐ ☒ ☐
 

☒ ☐  1 anode et 3 épuisettes, 
.1 sseul passage ; efficacité jugée très bonne malgré la pluie, sauvetage terminé avant une petite montée des eaux.  
 

 réfection du pont (entreprise NOUVETRA)  
  

 

GRES, Pierre, responsable du service technique

  MM . SCARAMUZZI, A. CHOMARAT, C. RELAVE (serv tech), Y. GAILLARD (GPP) 
 

 
  ST CHAMOND rue de l’Onzion 

 

 Onzion GIER 
 

☒ ☐ ☐  ☐             ☒  ☐
 
 

60 mètres de long par 2 à 3 m
200 m² environ.  

  

St Chamond Gier Pilat Pêche 

Ci contre 

 

 

150 vairons de 30 à 90 mm 
 
 

: relâcher en amont 

immédiat du pont SNC en amont des travaux.  

 

 aucune 

 

 

   PREFECTURE (DDT, OFB) 
 AAPPMA 
 CT Rivière SEM GIER 

  Entreprise : NOUVETRA 
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